
MAIRIE DE VERANNE 

1, place de la mairie - 42520 VERANNE  

CONSEIL MUNICIPAL DU 11 AVRIL 2017 

COMPTE- RENDU 

PRESENTS :   
 
Mesdames BESSET-CHAVE Anne, BOURRIN Sophie, Mme BRIAS Geneviève, DAPVRIL 

Pascale, DUMAS Viviane, MEILLER Caroline 

Messieurs BOREL Michel, BRIAS Bernard, MAGNARD Fabrice, MARLHES Cyril, RAYNARD 

Daniel, ROUDON Gabriel, TROUVE Martial 

Excusés : Mme MAZOYER Martine (pouvoir à Mme DUMAS Viviane), Mr LAFERTIN Noël 

(pouvoir à Mr ROUDON Gabriel).  

       

1. Compte Rendu du 7 mars 2017 
Le compte-rendu du 7 mars est approuvé à l’unanimité. 
 

2. Modification de l’ordre du jour 
Monsieur le Maire demande les modifications suivantes à l’ordre du jour : 

- D’ajouter : 
o Le renouvellement du mandat de 3 ans de l’administrateur de la SPL 
o Délibération pour les travaux d’extension des réseaux électrique et 

téléphonique « aux Bruyères » 
- De retirer : 

o Vote des subventions aux associations 
o Convention d’entretien de la forêt 

Le conseil donne son accord à l’unanimité 
 

3. Comptes administratifs  

COMPTE ADMINISTRATIF 2016 ASSAINISSEMENT VERANNE 

LIBELLES INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT ENSEMBLE 

  Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

Résultats 

reportés 
  71 346,58   113 684,80   185 031,38 

Opérations de 

l'exercice 30 824,26 44 736,42 24 487,32 54 138,63 55 311,58 98 875,05 

TOTAUX 
30 824,26 116 083,00 24 487,32 167 823,43 55 311,58 283 906,43 

Résultats de 

clôture 85 258,74 143 336,11 228 594,85 

Restes à 

réaliser 4 764,67       4 764,67   

TOTAUX 

CUMULES 80 494,07 143 336,11 223 830,18 

RESULTAT DEFINITIF  223 830,18 

 



COMPTE ADMINISTRATIF 2016 COMMUNE VERANNE 

LIBELLES INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT ENSEMBLE 

  Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

Résultats 

reportés 
  157 540,82       157 540,82 

Opérations de 

l'exercice 169 746,11 235 148,70 453 616,44 567 378,14 623 362,55 802 526,84 

TOTAUX 
169 746,11 392 689,52 453 616,44 567 378,14 623 362,55 960 067,66 

Résultats de 

clôture 222 943,41 113 761,70 336 705,11 

Restes à 

réaliser 275 575,00 18 010,00     275 575,00 18 010,00 

TOTAUX 

CUMULES -34 621,59 113 761,70 79 140,11 

RESULTAT DEFINITIF  79 140,11 

 

Le Conseil Municipal vote à l’unanimité les comptes administratifs  
 

4. Comptes de gestion  
 
Après comparaison des comptes de gestion avec les comptes administratifs, les comptes de 
gestion du budget communal et du budget assainissement pour l’exercice 2016 sont 
approuvés. 
 

5. Affectation des résultats : Budget Communal 
 
Au regard du compte administratif, le budget communal présente les résultats suivants : 

 un excédent de fonctionnement de 113 761,70 € 

 un excédent d’investissement de 222 943,41 € 
Le Conseil Municipal décide d’affecter le résultat d’exploitation comme suit : 

- Affectation complémentaire en réserve (compte 1068) : 34 621,59 € 
- Affectation en recettes de fonctionnement (compte 002) : 79 140,11 € 
- Affectation en recettes d’investissement (compte 001) : 222 943,41 €  

 

6. Vote de Taux des taxes locales 
Le conseil municipal décide à l’unanimité de ne pas augmenter les taux. Les taux 
sont donc les suivants : 
 

Taxes locales Vote 2016 Vote 2017 

Taxe d’habitation 9,90 % 9,90 % 

Taxe sur le Foncier Bati 11,75 % 11,75 % 

Taxe sur le foncier Non Bâti 40,80 % 40,80 % 

 
  



7. Budget Primitif – Budget Principal 
 

FONCTIONNEMENT 

DEPENSES RECETTES 

Opération BP 2017 Libellé Opération BP 2017 

011 - Charges de gestion 
générale 

182 050,00 
 

013 - Atténuations de 
charges 

3 400,00 

012 - Charges de personnel et 
frais assimilés 

214 809,00 70 - Produits de services… 41 226,96 

65 - Autres charges courantes 76 070,00 73 - Impôts et taxes 353 989,00 

66 - Charges financières 19 788,17 74 - Dotation et participations 115 510,00 

67 - Charges exceptionnelles 100,00 
75 - Autres produits gestion 
courante 

18 648,52 

023 - Virement à la section 
d'investissement 

93 528,00 77 - Produits exceptionnels 1 778,76 

022 - Dépenses imprévues 10 000,00 
002 - Excédent d’exploitation 
reporté 

79 140,11 

042 - Opérations d'ordre de 
transfert entre sections 

18 348,18 
042 - Opérations d'ordre de 
transfert entre sections 

1 000,00 

TOTAL DEPENSE DE 
FONCTIONNEMENT 

614 693,35 € 
TOTAL RECETTES DE 

FONCTIONNEMENT 
614 693,35 € 

 

INVESTISSEMENT 

DEPENSES RECETTES 

Opération BP 2017 Libellé Opération BP 2017 

Op 11 – Voiries Diverses 157 791,00 
10 - Dotations, fonds divers 
et réserves (hors 1068) 

12 769,15 

Op 12 – Matériels et mobiliers 10 000,00 
13 – Subventions 
d'investissement 

65 233,00 

Op 13 – Bâtiments 
Communaux 

30 000,00 
16 - Emprunts et dettes 
assimilées 

180 000,00 

Op 17 – Travaux forêt 
communale 

800,00 
  

Op 18 – Piste Forestière 2 000,00 
  

Op 9024 - Presbytère 6 700,00 
  

Op 26 – Plan d’urbanisme 29 000,00 
  

Op 28 – Aménagement RD34 
/ VC2 

147 040,00 
  

Op 30 – Micro signalétique 6 000,00 
  

16 – Remboursement emprunt 65 371,51 
  

204 - Subventions 
d’équipement versées 

6 000,00 
1068 – Excédents de 
fonctionnement capitalisés 

34 621,59 

23 -  Immobilisations en cours 3 200,00 
021 - Virement de la section 
de fonctionnement 

93 528,00 

020 - Dépenses imprévues 5 000,00 
001 - Excédent 
d'investissement reporté 

65 402,59 

040 - Opérations d'ordre de 
transfert entre sections 

1 000,00 
040 - Opérations d'ordre de 
transfert entre sections 

18 348,18 

TOTAL DEPENSE 
D’INVESTISSEMENT 

469 902,51 € 
TOTAL RECETTES 

D’INVESTISSEMENT 
469 902,51 € 

 
  



8. Affectation des résultats : Budget Assainissement 
 
Constatant que le compte administratif fait apparaître :  

 un excédent d’exploitation de  143 336,11 € 

 un excédent d’investissement de 85 258,74 € 
Le Conseil municipal décide d’affecter le résultat d’exploitation comme suit : 

- Affectation complémentaire en réserve (compte 1068) : 0,00 € 
- Affectation en recettes de fonctionnement (compte 002) : 143 336,11 € 
- Affectation en recettes d’investissement (compte 001) : 85 258,74 €   

 

9. Budget Primitif – Budget Assainissement 
 

EXPLOITATION 

DEPENSES RECETTES 

Opération BP 2017 Libellé Opération BP 2017 

011 - Charges de gestion 
générale 

27 500,00 
 

70 - Ventes de produits 
fabriqués, prestations de 

services… 
40 000,00 

012 - Charges de 
personnel et frais 
assimilés 

15 000,00 
  

66 - Charges financières 4 000,00 
  

023 - Virement à la section 
d'investissement 

140 858,66 
  

022 - Dépenses imprévues 2 000,00 
002 - Excédent d’exploitation 

reporté 
143 336,11 

042 - Opérations d'ordre 
de transfert entre sections 

19 977,45 
042 - Opérations d'ordre de 

transfert entre sections 
 

26 000,00 

TOTAL DEPENSE 
D’EXPLOITATION 

209 336,11 € 
TOTAL RECETTES 
D’EXPLOITATION 

209 336,11 € 

 

INVESTISSEMENT 

DEPENSES RECETTES 

Opération BP 2017 Libellé Opération BP 2017 

10004 – Travaux Divers 45 000,00 
10 - Dotations, fonds divers 

et réserves 
503.88 

10005 – Assainissement 
Chemin du jeu de BouleE 

40 000,00 
13 – Subventions 
d'investissement 

101 055,00 

10008 – STEP de Nurieux 177 653,73 
  

10009 – Lagune du Bourg 50 000,00 
  

16 – Remboursement 
emprunt 

5 000,00 
021 - Virement de la section 

de fonctionnement 
140 858,66 

040 - Opérations d'ordre 
de transfert entre sections 

15 000,00 
040 - Opérations d'ordre de 

transfert entre sections 
19 977,45 

020 - Dépenses imprévues 15 000,00 
001 - Excédent 

d'investissement reporté 
85 258,74 

TOTAL DEPENSE 
D’INVESTISSEMENT 

347 653,73 € 
TOTAL RECETTES 

D’INVESTISSEMENT 
347 653,73 € 

 

  



10. Demande de subvention enveloppe de Solidarité :  
Monsieur le Maire soumet au Conseil Municipal différents travaux à réaliser au sein de la 

commune : 

- ECOLE : Installation d’un bac inox, Jardin pédagogique, Remplacement de la 

porte principale de l’école, complément de clôture. 

- RESTAURATION STATUE A L’ENTRE DU VILLAGE: Peinture et Maçonnerie 

Une demande d’aide sera présentée au Conseil Départemental de la Loire au titre des 

enveloppes cantonales d’aide de solidarité – Programme 2017. 

Les devis de ces travaux pour leurs inscriptions au titre des enveloppes cantonales d’aides 

de solidarité – programme 2017 s’élèvent à 16 048,00 € HT. 

Le Conseil Municipal approuve le montant des travaux et sollicite l’aide du Conseil 

Départemental de la Loire au titre de l’enveloppe de solidarité de 2017. 

 

11. Demande de subvention Région :  
Monsieur le Maire soumet au Conseil Municipal différents travaux à réaliser au sein de la 

commune suivant : 

 

Projets 
Montant 
(en € HT) 

Subventions 
Demandées 

(en €) 

Aménagement de l’entrée et la clôture de l’école 10 686 4 274 

Cour du presbytère  5 665 2 266 

Aire de jeux  80 000 32 000 

Accessibilité (AD’AP) 20 570 8 228 

Salle des fêtes  500 000 100 000 

 

Une demande d’aide peut être présentée au Conseil Régional Auvergne-Rhône-Alpes au 

titre des dispositifs Ambition Région pour les 3 ans à venir. 

Le Conseil Municipal sollicite à l’unanimité les subventions au Conseil Régional. 

 

12. Renouvellement du mandat de 3 ans de l’administrateur de la SPL 
Monsieur le Maire expose que les premiers administrateurs du conseil d’administration de la 

SPL ont été désignés dans les statuts pour une durée de 3 ans. Il convient donc de 

renouveler le mandat des administrateurs siégeant au Conseil d’Administration de la SPL du 

Pilat Rhodanien. 

Le conseil municipal désigne à l’unanimité Gabriel ROUDON comme administrateur au sein 

de la SPL pour la commune de Veranne. 

 

13. Travaux d’extension des réseaux électrique et téléphonique 
Pour les 3 lots de la rue de la Serve, une demande de raccordement aux réseaux électrique 

et téléphonique a été faite. Afin de faire ces raccordements, le SIEL demande une 

participation de 5 727,40 €. 

Le conseil donne sont accord à l’unanimité pour payer cette somme au SIEL et de l’amortir 

sur 5 ans. 

  



 

Questions Diverses 
 

- Contrat CAE : Le contrat CAE se termine le 13 mai. La commune devra surement 

proposé un nouveau contrat qui ne sera pas aidé à cet agent. Une décision sera 

prise lors du prochain conseil. 

- Bénévole bibliothèque : Monsieur le maire expose qu’un bénévole de la 

bibliothèque ira en formation accueil à Montbrison. La commune prendra a sa charge 

les frais de déplacement kilométrique. 

- Cartes Nationales d’Identités : Pour information, seules les communes équipées de 

dispositifs de recueil de titres pourront procéder à la demande de CNI. La commune 

la plus proche qui prendra les demandes sera Pélussin.  

- Réunion d’information THD42 (fibre optique) : La réunion aura lieu le mercredi 12 

avril à la salle des fêtes de Véranne. 

- Elections présidentielles : Les permanences au bureau électoral seront les 

suivantes : 

dimanche 23 avril 2017 
  

Horaires NOM 1 NOM 2 NOM 3 

8h - 11h Gabriel ROUDON Daniel RAYNARD Pascale DAPVRIL 

11h - 13h Sophie BOURRIN Geneviève BRIAS Cyril MARLHES 

13h - 16h Bernard BRIAS Martial TROUVE Noël LAFERTIN 

16h - 19h Martine MAZOYER Michel BOREL Viviane DUMAS 

dimanche 7 mai 2017 
  

Horaires NOM 1 NOM 2 NOM 3 

8h - 11h Caroline MEILLER Gabriel ROUDON Viviane DUMAS 

11h - 13h Sophie BOURRIN Geneviève BRIAS Cyril MARLHES 

13h - 16h Bernard BRIAS Martial TROUVE Noël LAFERTIN 

16h - 19h Martine MAZOYER Michel BOREL Pascale DAPVRIL 

    - Demande Intention d’Aliéné : Suite à la vente du Restaurant la Fontaine une 

demande de DIA a été faite. Le conseil municipal n’utilisera pas son droit de 

préemption. 

 

La séance est levée à   23 h 05 

Secrétaire de Séance 

Michel BORE 

Correctif : Pour la Demande Intention d’Aliéné, cette opération ne concerne pas le restaurant La 

Fontaine mais la vente du bâtiment (parcelle AS 257) sis 61 route de Colombier à Véranne   


